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Dans le cadre de la gestion de la crise sanitaire COVID 19, La Poste a acheté du gel hydro 
alcoolique pour protéger les postiers par l’hygiène des mains.

 Après une période de grande pénurie, des volumes de gel importants ont été commandés 
pour éviter une rupture de stock.

 La Poste a en stock du gel hydro alcoolique de la marque SANOGIA conforme à la norme NF 
EN 14476 dont la date limite d’utilisation optimale arrive à échéance entre avril et septembre 
2022.

La Poste a demandé au fabricant SANOGIA de faire réaliser un test de conformité d’utilisation de 
ce produit au-delà de la date limite d’utilisation optimale par un organisme externe

Le test a été réalisé par Pharma & Beauty Group
 Une société internationale spécialisée dans la conception et la production de produits 

pharmaceutiques qui réalise des tests d’efficacité sur mesure.
 Cette société détient plusieurs certifications ISO.
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Les résultats des tests montrent que la perte de matière active après un an maintient un taux d’alcool 
conforme aux préconisations des autorités sanitaires pendant 3 ans :  un taux d’alcool compris entre 
54% (m/m) et 73,5% (m/m). 

 Le produit conservera donc ses propriétés désinfectantes au-delà de 24 à 36 mois par rapport à la 
DLUO indiquée sur les flacons.

 La coordination médicale de La Poste a vérifié les éléments de l’attestation de prolongation de la 
DLUO fournie par le fabricant.

 Le produit reste disponible à la commande à la DAPO pour être distribué aux postiers. 

 Une information sera communiquée aux CHSCT et aux postiers.

 La Poste a demandé que le gel SANOGIA soit testé tous les ans tant que le stock n’est pas épuisé.


